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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT D'ANGUILLA RELATIF À L'ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla,
Considérant qu'il est reconnu que le Gouvernement d'Anguilla, aux termes du 

mandat que lui confie le Royaume de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a le droit de 
négocier et de conclure un Accord relatif à l'échange de renseignements fiscaux,

Désireux de conclure l'Accord ci-après, contenant des obligations pour les seules 
Parties contractantes, sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Champ d'application de l'Accord

Les Parties contractantes, par l'intermédiaire de leurs autorités compétentes, 
s'accordent une assistance par l'échange de renseignements qu'elles jugent pertinents pour 
l'administration et l'application de leurs législations internes relative aux impôts visés par 
le présent Accord, y compris les renseignements qu'elles estiment pertinents pour la 
détermination, l'établissement, ou la perception de l'impôt des personnes imposables ou 
pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale se rapportant à ces personnes. Les 
renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et 
traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'article 8.

Article 2. Compétence

Pour permettre la mise en œuvre appropriée du présent Accord, les renseignements 
sont fournis, conformément aux dispositions du présent Accord, par l'autorité compétente 
de la Partie requise :

a) sans égard au fait que la personne concernée par tels renseignements soit ou non 
un résident ou un ressortissant de l'une des Parties contractantes, ou que la personne qui 
détient ces renseignements soit ou non un résident ou un ressortissant de l'une des Parties 
contractantes, et

b) pourvu que ces renseignements soient présents sur le territoire ou sont en la 
possession ou sous le contrôle d'une personne relevant de la compétence de la Partie 
requise.

Article 3. Impôts visés

1. Les impôts auxquels s'applique le présent Accord sont :
a) Dans le cas des Pays-Bas :
i) l'impôt sur le revenu, dont les suppléments de revenus (Inkomstenbelasting, 

inclusief inko- mensafhankelijke toeslagen op grond van regelgeving inzake toeslagen);
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ii) l’impôt sur les salaires (Loonbelasting);
iii) l'impôt sur les sociétés, dont la part de l'Etat dans les bénéfices nets de 

l'exploitation de ressources naturelles réalisés conformément à la Loi minière 
(Vennootschapsbelasting, daaronder begrepen het aandeel van de Regering in de netto-
winsten behaald met de ex- ploitatie van natuurlijke rijkdommen geheven krachtens de 
Mijnbouwwet);

iv) l'impôt sur les dividendes (Dividendbelasting);
v) l'impôt sur les dons (Schenkingsrecht);
vi) les droits de succession (Successierecht);
vii) la taxe sur la valeur ajoutée (Omzetbelasting);
vii) l'impôt sur les jeux de hasard (Kansspelbelasting);
viii) l'impôt sur les véhicules à moteur, dont le pourcentage supplémentaire des 

provinces (Motorrijtuigenbelasting, inclusief provinciale op- centen);
ix) les taxes écologiques dont les taxes sur l'énergie (Belastingen op 

milieugrondslag, inclusief energiebelastingen);
x) la taxe d'assurance (Assurantiebelasting);
xi) l'impôt foncier ou sur l'utilisation de biens immeubles (Onroerende-

zaakbelasting);
xii) les prélèvements, droits, taxes et exemptions liés à l'importation, l'exportation, le 

transbordement, le transit, l'entreposage et la circulation de biens marchands, ou aux 
interdictions, restrictions et autres contrôles analogues sur le mouvement transfrontières 
d'articles contrôlés;

et
b) Dans le cas d'Anguilla :
i) la taxe foncière;
ii) les droits de timbre;
iii) la taxe d'hébergement;
iv) la taxe sur les biens immobiliers à usage d'habitation de vacances;
v) les prélèvements, droits, taxes et exemptions liés à l'importation, l'exportation, le 

transbordement, le transit, l'entreposage et la circulation de biens marchands, ou aux 
interdictions, restrictions et autres contrôles analogues sur le mouvement transfrontières 
d'articles contrôlés;

2. a) Sous réserve de l'alinéa b) de ce paragraphe, le présent Accord s’applique 
également aux impôts de même nature ou presque qui seraient institués par l'un ou l'autre 
territoire après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient à l'un des 
impôts visés au paragraphe 1 ou qui le remplaceraient.

b) Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les 
modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de 
collecte de renseignements visées par le présent Accord.

3. Les Parties contractantes peuvent, d'un commun accord, ajouter d'autres impôts 
à ceux visés par le présent Accord.
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Article 4. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'impose une interprétation 
différente :
a) le terme « Anguilla » désigne le territoire d'Anguilla et comprend les eaux et 

zones territoriales à l'intérieur des frontières maritimes d'Anguilla et toute zone au sein de 
laquelle Anguilla, conformément au droit international, peut exercer ses droits sur les 
fonds marins, leur sous-sol et leurs ressources naturelles;

b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située 
en Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer territoriale, 
sur laquelle les Pays-Bas, conformément au droit international, exercent leur juridiction 
ou leurs droits souverains sur le fond de la mer, son sous-sol et ses eaux sur jacentes ainsi 
que sur leurs ressources naturelles;

c) l'expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout 
instrument de placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique.

d)  le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au 
regard de l’impôt, est assimilé à une personne morale;

e) l’expression « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;
ii) dans le cas d'Anguilla, le Secrétaire général du Ministère des finances ou une 

personne ou autorité qu'il désigne par écrit;
f) l'expression « Partie contractante » désigne les Pays-Bas ou Anguilla, selon le 

cas;
g) l’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme 

telle dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois;

h) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui 
impliquent une conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du 
droit pénal de la Partie contractante requérante;

i) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle 
qu'en soit la forme;

j) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures judiciaires, réglementaires ou administratives qui permettent 
à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés;

k) le terme « personne » désigne un individu (« personne physique »), une société 
ou tout autre groupe ou association de personnes;

1) l'expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » désigne tout 
instrument de placement collectif dont l'achat, la vente ou le rachat de parts ou autres 
participations n'est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d'investisseurs;

m) l'expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle des 
renseignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une 
demande qui lui est faite;
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n) l'expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui soumet 
une demande de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus d'elle;

o) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s'applique le présent Accord.
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie 

contractante, tout terme ou expression qui n'y est pas défini, à moins que le contexte 
n'impose une interprétation différente, a le sens que lui attribue la législation de ladite 
Partie, au moment considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale applicable de 
ladite Partie prévalant sur celui que lui attribuent d'autres lois de cette même Partie.

Article 5. Échange de renseignements sur demande

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande écrite de la Partie 
requérante, des renseignements aux fins visées à l'article 1. Ces renseignements sont 
échangés, que l'acte faisant l'objet de l'enquête constitue ou non une infraction au regard 
du droit de la Partie requise s'il s'était produit sur le territoire de cette Partie. Si les 
renseignements parvenus à l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, elle 
informe l'autorité compétente de la Partie requérante de ce fait et lui demande les 
renseignements supplémentaires dont elle a besoin pour pouvoir donner suite à la 
demande de renseignements.

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la 
Partie requise prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour 
fournir à la Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n'a 
pas besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales.

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent 
article, dans la mesure où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux.

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente soit 
habilitée, aux fins du présent Accord, à obtenir ou à fournir sur demande :

a) les renseignements détenus par des banques, d'autres établissements financiers et 
par toute autre personne, y compris les mandataires et les fiduciaires, agissant en qualité 
de mandataire ou de fiduciaire;

b) les renseignements concernant la propriété légale et effective de sociétés, 
sociétés de personnes, fiducies, fondations, "Anstalten" et autres personnes, y compris, 
dans les limites de l'article 2, les renseignements sur la composition de propriété 
concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une chaîne de propriété; dans le 
cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les bénéficiaires 
et les protecteurs et, dans le cas d'une fondation, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires.

5. Nonobstant les paragraphes précédents, le présent Accord n'oblige pas les 
Parties contractantes à obtenir ou à fournir :

18



I-49011

i) des renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou 
des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus 
sans difficultés disproportionnées;

ii) des renseignements qui sont plus anciens que la période de temps requise par la 
loi pour la conservation de ceux-ci sur le territoire de la Partie requise et où ces 
renseignements ne sont plus en fait plus conservés.

6. Lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord, 
l’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise pour démontrer la pertinence vraisemblable des 
renseignements demandés :

a) l'identité de la personne examinée ou faisant l'objet d'une enquête;
b) la période pour laquelle les renseignements sont demandés;
c) la nature et le type de renseignements demandés, y compris une description des 

renseignements spécifiques recherchés et la forme sous laquelle la Partie requérante 
préférerait recevoir ces renseignements;

d) les fins fiscales pour lesquelles les renseignements sont demandés et qui donnent 
et les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés pourraient être 
nécessaires à l'administration ou à l'exécution du droit interne de la Partie requérante;

e) les motifs raisonnables de croire que les renseignements demandés sont 
disponibles sur le territoire de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le 
contrôle d’une personne relevant de la compétence de la Partie requise;

f) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y 
a lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés;

g) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord, aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si 
les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait les obtenir en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives;

h) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les 
renseignements, de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées.

7. L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés 
dans les meilleurs délais à l'autorité compétente de la Partie requérante. Pour assurer une 
réponse rapide, l'autorité compétente de la Partie requise :

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des 
éventuelles irrégularités de celle-ci; et

b) si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements demandés dans les 90 jours à compter de la date de réception de la 
demande, qu’elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou 
qu’elle refuse de communiquer les renseignements, elle informe immédiatement l'autorité 
compétente de la Partie requérante des raisons qui l'empêchent d'accéder à la demande, 
de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la demande.
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Article 6. Contrôles fiscaux (ou enquêtes fiscales) à l'étranger

1. Dans la limite de ce qui est permis par sa législation nationale, la Partie 
requérante peut, moyennant un préavis raisonnable de la Partie requérante, autoriser des 
représentants de l'autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur son territoire 
pour interroger des personnes et examiner des documents, avec le consentement écrit 
préalable des personnes concernées. L'autorité compétente de la Partie requérante notifie 
à l'autorité compétente de la Partie requise la date et le lieu de la réunion prévue avec les 
personnes concernées.

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 
de la Partie requérante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire.

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la 
Partie requise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité 
compétente de la Partie requérante, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le 
fonctionnaire chargé d'effectuer le contrôle ainsi que les procédures et conditions 
demandées par la Partie requise pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la 
conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise qui effectue le contrôle.

Article 7. Possibilité de rejeter une demande

1. L'autorité compétente de la Partie requise peut refuser l'assistance :
a) si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord;
b) si la partie requérante n'a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, sauf si le recours à ces moyens aurait donné 
lieu à des difficultés disproportionnées, ou

c) si la divulgation des renseignements demandés est susceptible de nuire à l'ordre 
public de la Partie requise.

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent aucune Partie contractante à 
fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, 
professionnel, d’affaires ou un procédé commercial. Les renseignements décrits au 
paragraphe 4 de l'article 5 ne peuvent, par ce seul fait, constituer un secret ou un procédé.

3. Le présent Accord n’oblige aucune Partie contractante à fournir des 
renseignements qui relèvent du secret professionnel (« legal privilege »).

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance 
fiscale faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable.

5. Il ne peut être demandé à la Partie requise d'obtenir et de fournir des 
renseignements qui, s'ils s'étaient trouvés dans la juridiction de la Partie requérante, 
l'autorité compétente de cette Partie n’aurait pu les obtenir en vertu de sa législation ou 
dans le cours normal de ses pratiques administratives;

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les 
renseignements sont demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une 
disposition de sa législation fiscale - ou toute obligation s’y rattachant - qui met en 
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situation défavorable un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de 
la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances.

Article 8. Confidentialité

1. Tous renseignements fournis par les autorités compétentes des Parties 
contractantes, ou reçus d'elles, sont traités en toute confidentialité et ne sont divulgués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) 
concernées par les fins énoncées à l'article 1, et ne peuvent être utilisés par ces personnes 
ou autorités qu'à ces seules fins, y compris pour se prononcer sur un appel ou pour le 
contrôle de ce qui précède. A ces fins, les renseignements peuvent être divulgués lors 
d'une procédure en audience publique ou dans des actions en justice.

2. Tels renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues 
à l'article 1, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise.

3. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou 
autorité ou à toute autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité 
compétente de la Partie requise.

Article 9. Protections

Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et protections accordés aux 
personnes par les lois ou les pratiques administratives de la Partie requise. Les droits et 
protections ne peuvent être appliqués par la Partie requise de manière à entraver ou 
retarder indûment l’échange effectif de renseignements.

Article 10. Frais d'administration

Les incidences de frais encourus pour fournir l'assistance (y compris les frais 
raisonnables de tiers et de conseillers externes en lien avec une procédure judiciaire ou 
autre) sont convenues par les autorités compétentes des Parties contractantes sous la 
forme d'un mémorandum d'entente.

Article 11. Textes d'application

Les Parties contractantes (si elles ne l'ont déjà fait) et, dans la mesure nécessaire, 
adoptent une législation appropriée pour se conformer aux dispositions du présent Accord 
et leur donner effet.

Article 12. Langue

Les demandes d'assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en anglais.
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Article 13. Procédure amiable

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d'accord amiable et, dans la mesure où cela est applicable, prennent en 
compte les interprétations établies dans le commentaire de l'accord de 2002 sur le modèle 
d'échange de renseignements en matière fiscale publié par l'Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE).

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre pour 
l’application des articles 5 et 6.

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre 
elles directement aux fins du présent Accord.

4. Les Parties peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends.

Article 14. Entrée en vigueur

Chaque Partie contractante notifie l'autre Partie de l'accomplissement des procédures 
ou formalités requises par sa législation pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 
L'Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date de réception 
de la dernière de ces notifications. Les dispositions du présent Accord s'appliquent :

a) dès son entrée en vigueur aux questions fiscales pénales, et
b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article 1, pour les 

périodes d’imposition commençant à la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou, 
après cette date, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant 
naissance à la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou postérieurement.

Article 15. Dénonciation

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'une des Parties 
contractantes.

2. L'une ou l'autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant 
un préavis écrit de dénonciation. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception, par l’autre 
Partie contractante, du préavis de dénonciation.

3. Si le présent Accord vient à être dénoncé, les Parties contractantes demeureront 
liées par les dispositions de son article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre 
du présent Accord. Toutes les demandes reçues jusqu'à la date de la dénonciation 
effective sont traitées selon les modalités prévues au présent Accord.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Londres le 22 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise.
Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
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Laurens Westhoff
Pour le Gouvernement d'Anguilla :
Victor Banks
Protocole entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement 

d'Anguilla concernant l'interprétation et l'application de l'Accord conclu entre le 
Gouvernement des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla relatif à l'échange de 
renseignements en matière fiscale

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla (les 
« Parties »),

Considérant qu'il est reconnu que le Gouvernement d'Anguilla, aux termes du 
mandat que lui confie le Royaume de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a le droit de 
négocier et de conclure un Accord relatif à l'échange de renseignements fiscaux,

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît l'engagement qu'Anguilla 
a pris, en 2002, à l'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) de respecter les principes de transparence et d'échange de renseignements et les 
Pays-Bas considèrent que cet Accord démontre l'engagement d'Anguilla à appliquer des 
normes élevées pour un échange efficace de renseignements sur les questions fiscales 
pénales et civiles;

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît les mesures qu'Anguilla a 
pris progressivement pour démontrer son engagement envers des normes élevées pour un 
échange efficace de renseignements sur les questions fiscales tant civiles que pénales 
lorsqu'elle négocie, avec d'autres pays, des accords d'échange de renseignements en 
matière fiscale et reconnaît qu'Anguilla est déterminée à combattre l'infraction fiscale en 
mettant en place des mécanismes, à même de renforcer la transparence, tels que les 
mesures prises pour amender la législation interne afin de la rendre conforme au présent 
Accord et, à l'entrée en vigueur de celui-ci, les Pays-Bas ne considèrent pas qu'Anguilla 
se livre à des pratiques fiscales dommageables et qu'elle n'est donc pas considérée comme 
un paradis fiscal;

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale; sont également 
convenus de ce qui suit :

Article 1. (Article 5)

Si des données personnelles sont échangées, dans le cadre du présent Accord, les 
dispositions supplémentaires suivantes s'appliquent :

a) l'autorité réceptrice n'utilise ces renseignements que pour les buts préalablement 
énoncés en se conformant aux conditions prescrites par l'autorité expéditrice; telle 
utilisation est également autorisée, sous réserve du consentement écrit prévu à l'article 8, 
pour prévenir et engager des poursuites contre des infractions graves et pour traiter des 
menaces graves à l'ordre public;

b) l'autorité réceptrice informe l'autorité expéditrice, si celle-ci lui en fait la 
demande, de l'usage qu'elle a fait des renseignements et des résultats atteints;
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c) les données personnelles ne sont fournies qu'aux agences compétentes. Toute 
autre fourniture à d'autres agences ne peut s'effectuer qu'avec l'accord préalable de 
l'autorité expéditrice;

d) l'autorité expéditrice prend toutes les précautions nécessaires pour s'assurer que 
les renseignements fournis sont exacts et qu'ils sont nécessaires et proportionnels au but 
pour lesquels ils sont fournis. Toutes restrictions sur la communication de données 
prescrites par la législation interne applicable sont respectées. S'il s'avère que des 
renseignements inexacts ou qui ne devaient pas être fournis ont été communiqués, 
l'autorité réceptrice en est avisé sans délai. L'autorité est tenue de rectifier ou de 
supprimer tels renseignements sans délai;

e) sur demande, la personne concernée est informée des renseignements fournis à 
son sujet et de l'utilisation qui en est prévue. La fourniture de ces renseignements n'est 
pas impérative si, à l'appréciation, il s'avère que leur rétention pour motif d'intérêt public 
l'emporte sur l'intérêt de la personne à laquelle tels renseignements seraient fournis. Dans 
tous les autres cas de figure, le droit de la personne concernée à être informée des 
renseignements conservés à son sujet est soumis au droit interne de l’État contractant 
dans le territoire souverain duquel se fait la demande de renseignements;

L'autorité réceptrice engage sa responsabilité, conformément à sa législation 
nationale, envers toute personne qui pourrait subir un préjudice du fait de la fourniture de 
renseignements en vertu du présent Accord. En rapport avec la personne lésée, l'autorité 
réceptrice ne faire valoir, dans sa défense, que le préjudice a été causé par l'agence 
expéditrice; 

g) si la législation interne de l'autorité expéditrice prévoit que, pour ce qui concerne 
les données personnelles fournies, l'élimination de celles-ci à l'expiration d'un laps de 
temps, l'autorité expéditrice doit en informer l'autorité réceptrice. Indépendamment de ces 
délais, les données personnelles fournies sont supprimées une fois qu'elles ne servent plus 
la finalité pour laquelle elles avaient été fournies;

h) L'autorité expéditrice et l'autorité réceptrice conservent des documents officiels 
des données personnelles échangées;

i) L'autorité expéditrice et l'autorité réceptrice prennent des mesures effectives 
pour protéger les données personnelles communiquées contre l'accès, la modification et 
la divulgation non autorisés.

Article 2. (Article 12)

Dans le cas où une Partie contractante applique des mesures restrictives ou 
préjudiciables fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou 
ressortissants de l'autre Partie contractante, l'une quelconque des deux Parties 
contractantes peut engager immédiatement les procédures pour régler la question. Une 
mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales dommageables 
s'entend d'une mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou 
ressortissants de l'autre Partie contractante au motif que l'une ou plusieurs des situations 
suivantes s'appliquent : 

a) que l'autre Partie contractante ne participe pas à l'échange effectif de 
renseignements;
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b) que l'autre Partie n'applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements ou 
ses pratiques administratives; ou 

c) qu'il n'existe pas d'impôts ou sont insignifiants.
Sans en limiter la portée générale, l'expression « mesure préjudiciable ou restrictive » 

ne se limite pas aux seules questions fiscales et inclut le refus de la déduction, du crédit 
d'impôt ou d'exonération, l'imposition d'une taxe, charge ou prélèvement, mais n'inclut 
pas de mesure d'application générale, opposée par l'une ou l'autre Partie à des membres 
de l'OCDE, entre autres.

Article 3.

A la lumière de l'application de l'Accord, ou pour tenir compte de l'évolution de la 
situation, l'une ou l'autre Partie contractante peut proposer des amendements au présent 
Accord. Dans tel cas, il est entendu que les Parties contractantes conviendront de tenir 
des consultations en temps opportun dans le but de réviser les dispositions du présent 
Accord.

a) Les autorités compétentes peuvent ouvrir des discussions :
i) si le Royaume des Pays-Bas conclut avec une autre juridiction un accord 

similaire à celui conclu avec Anguilla prévoyant d'autres formes d'échange de 
renseignements;

ii) si Anguilla conclut avec une autre juridiction un accord prévoyant d'autres 
formes d'échange de renseignements;

iii) si Anguilla promulgue une législation nouvelle permettant d'autres formes 
d'échange de renseignements;

b) si les Pays-Bas concluent avec une autre juridiction comparable à Anguilla des 
arrangements pour l'échange de renseignements sur des impôts qui, sur des points 
substantiels, sont moins lourds que ceux visés par l'Accord, Anguilla pourra ouvrir des 
discussions avec les Pays-Bas en vue d'amender l'Accord afin d'obtenir le même effet.

Article 4.

Ce Protocole est partie intégrante de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla relatif à l'échange de renseignements en 
matière fiscale et entre en vigueur à la même date que l'Accord.

Article 5.

Les Parties contractantes peuvent, d'un commun accord, amender ce Protocole à tout 
moment par écrit. Tel amendement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois 
après notification par chaque Partie de l'autre, par écrit, de l'accomplissement des 
procédures internes requises pour l'entrée en vigueur de ce Protocole.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Protocole.

FAIT à Londres le 22 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise.
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Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
LAURENS WESTHOFF

Pour le Gouvernement d'Anguilla :
VICTOR BANKS
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